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LLEEXXIIQQUUEE  

ARI :  Appareil Respiratoire Isolant. 

F3SCT :  Formation Spécialisée en matière de Santé, Sécurité et Conditions de Travail. 

CLIN :  Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales. 

CIP BTP :  Carte d’Identité Professionnelle BTP. 

CRAM :  Caisse Régionale d’Assurance Maladie. 

DExxxx :  Document d’Enregistrement N°xxxx. 

DNS : Direction du Numérique en Santé. 

DTP :  Direction de Travaux et du Patrimoine. 

EHPAD Etablissement Hospitalier pour Personnes Agées Dépendantes. 

EPI Equipements de Protection Individuelle. 

EOH :  Equipe Opérationnelle d’Hygiène. 

FDS Fiche de Donnée de Sécurité. 

GHH :  Groupe Hospitalier du Havre. 

GPL :  Gaz de Pétrole Liquéfiés. 

Hygrométrie :  Domaine de la météorologie qui étudie la quantité de vapeur d’eau contenue dans l’air. 

Légionellose :  Les Légionelloses sont des infections provoquées par des bactéries du genre légionella. Ces 
bactéries se rencontrent principalement dans les eaux. Elles sont transmises par inhalation d’eau 
contaminée diffusée en aérosol (douche, vapeur, …). 

MCA :  Matériau Contenant de l’Amiante. 

MCO :  Médecine Chirurgie Obstétrique. 

Nosocomiale :  Les infections nosocomiales sont les infections contractées à l’hôpital pendant la durée du séjour en 
soins.  

O2 :  Oxygène. 

OPPBTP :  Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics. 

ORL :  Oto – Rhino  - Laryngologie. 

PS :  Prestataire de Services. 

PTC :  Protocole. 

Pyo :  Bactéries pyocyaniques (Pseudomonas aéruginosa) présentes naturellement dans l’environnement 
(surfaces humides, robinetteries...) responsables d’une partie des infections nosocomiales. 

SSR :  Soins de Suites et Réadaptation. 

TBT :  Très Basse Tension. 

TBT24 :  Très Basse Tension 24 Volts. 

USLD Unité de Soins Longue Durée. 
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PPRREEAAMMBBUULLEE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La sécurité, l’hygiène et l’environnement ; intégrés aux exigences de la Direction des Travaux et du Patrimoine du 
Groupe Hospitalier du Havre ; nécessitent la coordination de chacun des acteurs dans les prestations de travaux et de 
maintenance. 

A ce titre, le présent ‘Livret d’Accueil et de Prescriptions pour les Prestataires de Services travaillant sur les sites du 
GHH’ a été rédigé dans un souci de synthèse des dispositions de prévention devant être mises en œuvre. 

Ce document ne se substitue pas aux documents contractuels passés entre le GHH et les Prestataires de Services, ni 
aux lois et règlements en vigueur. 

Il a pour seul but d’informer les Prestataires de Services des obligations et des formalités d’usages liées à tous les types 
de travaux que nous exigeons en matière de sécurité, d’hygiène et d’environnement, ainsi que des modalités de mise en 
place d’un Plan de Prévention par opération. 

On ne saurait sous-estimer les précautions devant être prises, notamment, dans l’intérêt premier des patients. 
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CCHHAAPPIITTRREE  II  ::  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  GGEENNEERRAALLEESS  AA  PPRREENNDDRREE  

11..11  --  OOBBLLIIGGAATTIIOONNSS  DDUU  PPRREESSTTAATTAAIIRREE  DDEE  SSEERRVVIICCEESS  

Tout Prestataire de Services répondant à une commande de la DTP prend connaissance du Livret d’Accueil, et renvoie 
signé le récépissé du Livret d’Accueil. 

Principes Généraux 

L’exécution de travaux se faisant au sein ou à proximité des unités de soins en activité, toutes les mesures permettant 
de garantir la sécurité des personnels, des patients et  des visiteurs du Groupe Hospitalier du Havre sont prises par le 
Prestataire de Services dans le cadre de son intervention. 

Le personnel du Prestataire de Services est informé et sensibilisé, voire formé, quant au contexte particulier de 
l’hôpital, notamment en matière d’hygiène, d’environnement et de risques infectieux. 

Les règles strictes d’hygiène en matière de travaux dans un établissement hospitalier sont appliquées selon les 
préconisations données par le Responsable de l’opération de la Direction des Travaux et du Patrimoine du GHH. 

Le personnel du Prestataire de Service est informé quand un cheminement spécifique doit être utilisé ou encore des 
plages horaires respectées. 

L’évacuation et le tri des déchets, le nettoyage des locaux, des zones de chantiers, des chaussées et trottoirs est 
assuré en permanence pendant l’exécution des travaux ; la remise en état étant à prévoir en fin de chantier. 

Le stockage de matériaux ne se fait que sur les zones réservées à cet effet. Le balisage de ces zones, ainsi que la 
surveillance est à la charge de l’entreprise extérieure. 

11..22  --  AANNAALLYYSSEE  DDEESS  RRIISSQQUUEESS  EETT  PPLLAANN  DDEE  PPRREEVVEENNTTIIOONN  

Analyse des risques Hygiène 

En matière d’hygiène, l’analyse des risques est menée en utilisant le document ‘Analyse des risques Hygiène – 
DE0002’ par le Responsable de l’opération de la DTP en collaboration avec le Technicien Supérieur Hygiène DTP. 

Elle a pour but de définir le niveau de risque en fonction de la nature et le contexte des travaux pour décliner soit des 
mesures minimales, soit des mesures complémentaires. 

Lors de la mise en place de mesures complémentaires, l’Equipe Opérationnelle d’Hygiène du GHH est sollicitée pour 
validation. 

L’Analyse des risques Hygiène est menée en amont de l’établissement du devis pour l’opération.  

En cours de chantier, un contrôle des dispositions prises est réalisé par le Technicien Supérieur Hygiène DTP à l’aide 
du document ‘Contrôle du respect de l’hygiène sur les chantiers – DE0008’. 

Inspection commune (selon Article R237-11 du Code du Travail) 

« Il est procédé, préalablement à l’exécution de l’opération, à une inspection commune des lieux de travail, des 
installations qui s’y trouvent et des matériels éventuellement mis à disposition de la ou des entreprises extérieures.  

Au cours de cette inspection, le chef de l’entreprise utilisatrice [représenté par le Responsable de l’Opération de la 
DTP] délimite le secteur de l’intervention des entreprises extérieures [Prestataires de Services], matérialise les zones 
de ce secteur qui peuvent présenter des dangers pour leur personnel et indique les voies de circulation que pourront 
emprunter ce personnel ainsi que les véhicules et engins de toute nature appartenant aux entreprises extérieures. 
Sont également définies les voies d’accès du personnel de ces entreprises aux locaux et installations définis à l’article 
R237-16 du Code du Travail.  

Il communique aux chefs des entreprises ses consignes de sécurité applicables à l’opération qui concerneront les 
salariés de leurs entreprises à l’occasion de leur travail ou de leurs déplacements.  

Les employeurs doivent communiquer toutes les informations nécessaires à la prévention, notamment la description 
des travaux à effectuer, des matériels utilisés et des modes opératoires dès lors qu’ils ont une incidence sur l’hygiène 
et la sécurité. » 
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L’inspection commune est menée à l’établissement du devis. 

Analyse des risques Sécurité 

Après validation de l’offre et du choix du Prestataire de Services, celui-ci fournit son analyse des risques, ou bien 
retire auprès de la DTP le document ‘Analyse des risques Sécurité – DE0001’ qu’il se devra de compléter avant la 
réunion de coordination afin de faciliter la rédaction du  ‘Plan de Prévention – DE0003’. 

Plan de prévention 

Pour bien appréhender tous les risques liés à l’opération, une réunion de coordination avec le Prestataire de Services 
est organisée par le Responsable de l’opération de la DTP. Elle consiste à visiter le site d’intervention et à rédiger en 
accord le Plan de Prévention en s’appuyant sur les analyses des risques sécurité et hygiène préparées par le 
Prestataire de Services d’une part, et par le Responsable de l’opération de la DTP d’autre part. 

Cette réunion est organisée au maximum une semaine avant le début des travaux. 

11..33    --  AAUUTTOORRIISSAATTIIOONNSS  PPAARRTTIICCUULLIIEERREESS  

Avant toute intervention sur le chantier, et conformément au Plan de Prévention, le Prestataire de Services prend toutes 
les dispositions auprès de la DTP, dont le Service Sécurité du GHH, afin d’obtenir les autorisations nécessaires pour 
effectuer les installations de chantier et l’exécution des travaux. 

Chacune de ces autorisations particulières est visée par les parties concernées. 

Le non-respect de chacune des autorisations particulières peut entraîner l’exclusion sans préavis du Prestataire 
de Services. 

Permis de feu  

Tous travaux de soudure, brasure, découpe par points chauds, etc… nécessitant l’utilisation de chalumeau, lapidaire, 
meule électrique, décapeur thermique, fer à souder, appareils de soudure des sols… sont soumis à une délivrance du 
Permis de feu. 

Le Prestataire de Services en effectue la demande auprès du Service Sécurité du GHH le matin de l’intervention. 

Permis de mise hors service technique détection incendie 

Au même titre que le Permis de feu, tous travaux susceptibles de faire déclencher un détecteur incendie sont soumis 
à délivrance du Permis de mise hors service technique détection incendie. 

Le Prestataire de Services en effectue la demande auprès du Service Sécurité du GHH le matin de l’intervention. 

Autorisation de travailler en espace confiné 

L’autorisation est donnée après mesure de la toxicité, de l’explosivité, et de la température ambiante réalisée par le 
Prestataire de Services. Elle est rédigée par le Prestataire de Services. 

Permis de fouille 

L’autorisation est donnée après contrôle de présence ou absence de réseaux de fluides, énergie, télécommunication 
et réseaux divers réalisé par le Responsable de l’opération. Elle est rédigée par le Responsable de l’opération de la 
DTP. 

Autorisation de coupure d’installation 

Toutes coupures d’installation (réseaux d’énergie, de fluides et divers, ascenseurs…) fait l’objet d’une note 
d’information. Cette note est rédigée par le Responsable d’opération et diffusée en interne à l’ensemble des services 
concernés par l’opération, 2 semaines avant l’intervention. 

La note est donnée pour copie au Prestataire de Services. 

Attestation de consignation électrique 

L’attestation de consignation électrique est délivrée par une personne habilitée au sein de la DTP dans le cadre de 
travaux le nécessitant. 
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Autorisation de travaux sur les réseaux de Fluides Médicaux 

L’autorisation de travaux sur les réseaux de Fluides Médicaux est délivrée par une personne habilitée au sein de la 
DTP dans le cadre de travaux le nécessitant. 

Ce document donne autorisation de couper le réseau (incidence directe sur les patients dépendants des fluides 
médicaux), atteste de la consignation des installations de Fluides Médicaux, et donne autorisation de la remise en 
service des installations. 

Autorisation d’accès à un local informatique 

Aucune intervention électrique ne doit avoir lieu dans les locaux informatiques sans l’accord formel de la Direction des 
Systèmes d’Information. 

Les matériels présents dans ces locaux étant fragiles, toute intervention générant de la poussière doit être effectuée 
avec les mesures de protection appropriées.  

11..44  --  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  CCOOMMPPLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  

Informations des intervenants (selon Article R237-11 du Code du Travail) 

« Le chef d’entreprise extérieure doit, avant le début des travaux et sur le lieu même de leur exécution, faire connaître 
à l’ensemble des salariés qu’il affecte à ces travaux les dangers spécifiques auxquels ils ont exposés et les mesures 
prises pour les prévenir en application » du Plan de Prévention. 

« Il doit notamment préciser les zones dangereuses ainsi que les moyens adoptés pour les matérialiser : il doit 
expliquer l’emploi des dispositifs collectifs et individuels de protection.  

Il doit enfin montrer à ces salariés les voies à emprunter pour accéder au lieu d’intervention et le quitter, pour accéder 
aux locaux et installations mis à leur disposition ainsi que, s’il y a lieu, les issues de secours. » 

Affichage et accessibilité des documents 

Le Plan de Prévention est affiché sur le chantier. Tous autres documents nécessaires à une bonne information pour le 
déroulement du chantier sont affichés à proximité de celui-ci. 

Néanmoins, tous les documents d’autorisation doivent être accessibles facilement pour pouvoir être consultés à tout 
moment. 

La liste des points d’accès aux documents nécessaires est donnée en annexe. 

Identification et tenues vestimentaires 

Les salariés des Prestataires de Services portent une tenue de travail identifiable à l’effigie de la société, propre et 
complétée des EPI nécessaires. 

Les salariés des Prestataires de Services sont porteur de la ‘Carte d’Identification Professionnelle BTP’. 

Le Responsable de l’opération de la DTP et tout personnel d’encadrement de la DTP sont en mesure de vérifier la 
validité de la ‘CIP BTP’. 

Le Prestataire de Services fournit la liste de son personnel susceptible de travailler sur les différents sites du GHH lors 
de la rédaction du Plan de Prévention. 

Approvisionnement des chantiers et stationnement des entreprises sur l’Hôpital J. Monod 

L’approvisionnement des chantiers est réalisé par l’accès au quai de livraison situé au niveau N-1 à l’arrière de 
l’hôpital. 

Cet accès est impérativement limité aux phases d’approvisionnement et/ou repli du matériel et des matériaux, et le 
stationnement prolongé n’y est pas toléré.  

Ainsi, une zone de stationnement est réservée aux entreprises à proximité du quai de livraison (V. schéma ci-
dessous). 

L’accès et l’usage de cette zone de stationnement est sous la responsabilité de chaque Prestataire de Services 
(aucun stockage même temporaire, barrière refermée après chaque entrée / sortie…) 
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Le Responsable de l’opération de la DTP est en charge du contrôle de l’usage de cette zone. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de sous-traitance (selon Article R237-5 du Code du Travail) 

Le Prestataire de Services déclare son sous-traitant. Le Responsable de l’opération de la DTP lui fait prendre 
connaissance du Livret d’Accueil ainsi que des dispositions du Plan de Prévention. 

Aucune sous-traitance occulte n’est tolérée sur les sites du GHH. En cas de manquement, le Prestataire de 
Services principal pourra être renvoyé du site.  

Travail clandestin 

Tout travailleur non déclaré est immédiatement renvoyé du site ainsi que le Prestataire de Services responsable. 

Travaux de nuit ou dans un lieu isolé (selon Article R237-10 du Code du Travail) 

« Lorsque l’opération est exécutée de nuit ou dans un lieu isolé ou à un moment où l’activité de l’entreprise utilisatrice 
est interrompue, le chef de l’entreprise extérieure concerné doit prendre les mesures nécessaires pour qu’aucun 
salarié ne travaille isolément en un point où il ne pourrait être secouru à bref délai en cas d’accident. » 

Encadrement du personnel du Prestataire de Service 

Les jeunes salariés ou inexpérimentés seront encadrés par des professionnels qualifiés.  
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Intervenir en cas d’accident 
 

Ayez les bons réflexes en cas d’accident. Faites le premier PAS : Protéger, Alerter, Secourir. 
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CCHHAAPPIITTRREE  IIII  ::  OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDUU  GGHHHH  EETT  DDEE  LLAA  DDTTPP  

22..11  --  LLEE  GGRROOUUPPEE  HHOOSSPPIITTAALLIIEERR  DDUU  HHAAVVRREE  

Le Groupe Hospitalier du Havre est un ensemble d’établissements organisé par Filière de Soins : 

Médecine, Chirurgie et Obstétrique (MCO). 
Femme, Mère et Enfant 
Soins de Suites et Réadaptation (SSR). 
Santé mentale. 
Unités de Soins de Longue Durée (USLD) 
 

Par ailleurs, la filière gériatrique structurée par ‘LES ESCALES - EHPAD Publics du Havre’ dispose, sous convention, de 
prestations externalisées par certains services du GHH, dont la Direction des Travaux et du Patrimoine.  

Ces établissements sont localisés sur différents sites du Havre, ses environs proches, et jusqu’à Fécamp, Lillebonne et 
Bolbec, et hébergent des services de soins, administratifs et logistiques. 

 

Sites Filières 

Hôpital Flaubert  Soins de Suite et Réadaptation – Gériatrie – Santé Mentale 
et Service Universitaire de Pédopsychiatrie - Consultations 
multidisciplinaires – Centre Dentaire – Imagerie. 

Hôpital J. Monod Médecine, Chirurgie et Obstétrique – Femme, Mère et 
Enfant - Urgences Enfant et Adulte - Soins de Suite et 
Réadaptation. 

Hôpital Pierre Janet Santé mentale 

Sites extra-hospitaliers Le Havre – Fécamp – Lillebonne - Bolbec Santé mentale 

Institut des Formations Paramédicales ‘Mary Thieullent’  

Crèche Kinoko  

‘LES ESCALES - EHPAD Publics du Havre’ - EHPAD Pasteur Gériatrie 

 
Les plans de situation et adresses de ces sites sont donnés en annexe. 

Charte de la Personne Hospitalisée : 

Le Groupe Hospitalier du Havre, engagé envers le public qu’il reçoit, se conforme à la Charte de la Personne 
Hospitalisée. Il convient d’en prendre connaissance, notamment les deux  principes suivants : 

 
‘8 - La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité est préservée 
ainsi que sa tranquillité.’  
 
’11 – La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a reçus. Dans 
chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge 
veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute personne dispose du droit d’être entendue par un 
responsable de l’établissement pour exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle 
estimerait avoir subis, dans le cadre d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.’ 
 
La Charte de la Personne Hospitalisée est donnée en annexe. 

Hôpital sans tabac : 

Le décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 fixe les conditions d'application de l'interdiction de fumer dans les lieux 
affectés à un usage collectif.  
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Le Groupe Hospitalier du Havre est un hôpital sans tabac dans lequel il est interdit de fumer au sein de locaux non 
appropriés, tant dans un souci de santé publique, que de risque incendie. 

L’environnement hospitalier : 

Les particularités de cet environnement obligent d’être attentif aux points suivants : 

Le respect, le confort et la sécurité des patients : Tout intervenant doit se signaler auprès d’un responsable de 
service afin de l’informer des travaux qu’il doit entreprendre. Cela permet notamment de s’entendre sur les modalités 
d’entrée dans les chambres, d’être informé de la présence ou non de patients fragiles ou perturbés pour lesquels 
certaines dispositions doivent être prises par les services de soins. 

Les patients fragilisés ou à haut risque : Les patients subissant des soins particuliers (diabétiques, nouveau-nés 
réanimés, prématurés, patients dont les défenses immunitaires sont faibles, …) sont des patients fragiles d’un point de 
vue de leur santé, pour lesquels des précautions en terme de travaux doivent être prises. A tout moment, tout patient 
est susceptible de devenir un patient à haut risque par transplantation ou greffe. 

Services à risques : Ce sont les services recevant les patients fragilisés ou à haut risque. Ces services nécessitent 
une attention et des procédures particulières notamment en matière d’hygiène. 

Services ou locaux médico-techniques à protéger : Ces lieux comportent des matériels qui seront en contact 
directement ou indirectement avec des patients. Aussi, des précautions particulières doivent être prises, notamment 
en matière d’hygiène, afin de limiter les contaminations possibles des matériels.  

Services ou locaux particuliers : Certains locaux présentent des environnements particuliers dans lesquels l’accès 
n’est autorisé que sous certaines précautions, pour l’intervenant lui-même comme pour les patients ou le personnel. 
La signalétique des locaux dangereux doit être connue des intervenants et notamment le Triangle Bleu (appliqué à la 
porte de la chambre ou d’un local de soins) indiquant que le local fait l’objet d’un isolement septique. Les Unités 
Protégées de Psychiatrie, ainsi que certains locaux informatiques sont aussi des locaux particuliers. 

Les risques de contamination et épidémiques : Tout comme certains travaux peuvent être de nature à engendrer 
des infections pour les patients, les intervenants doivent avoir connaissance de certains risques infectieux auxquels ils 
sont exposés lors de leur intervention. Aussi les vaccins de chaque intervenant doivent être à jour et compatibles à 
l’environnement hospitalier. 
Les dispositions relatives à la contamination COVID sont de rigueur dans le respect des gestes barrières et du port du 
masque lorsque ceux-ci s’imposent. Il convient de se tenir informé de ces dispositions, dictées soit par les règles 
internes de l’institution hospitalière, soit par les obligations gouvernementales face à un risque épidémique. 

La liste des services ou locaux cités plus haut est donnée en annexe par le document suivant : ‘Bâtiments, locaux et 
services particuliers pour les risques d’hygiène et de sécurité – DE0068’. 

22..22  --  LLAA  DDIIRREECCTTIIOONN  DDEESS  TTRRAAVVAAUUXX  EETT  DDUU  PPAATTRRIIMMOOIINNEE  

La Direction des Travaux et du Patrimoine organise ses compétences en Etudes Travaux, en Maintenance Energies, et  
en Qualité – Hygiène - Sécurité – Environnement selon l’organigramme donné en annexe. 

Elle intervient dans toutes les opérations de travaux et de maintenance des structures et des équipements. 

Les acteurs du Plan de Prévention au sein de la DTP : 

Responsable de l’opération : Il est le chargé d’opération en matière de travaux, et notamment de la vérification de la 
mise en oeuvre des préconisations du Plan de Prévention. Il est l’acteur principal dans la définition du Plan de 
Prévention. 

Technicien Supérieur Hygiène DTP : Il est chargé de coordonner la définition des moyens en matière d’hygiène 
dans le cadre des opérations, et de contribuer à la mise en œuvre de ces moyens en collaboration avec le 
Responsable de l’opération et l’Equipe Opérationnelle d’Hygiène du GHH. 

Technicien Supérieur Environnement - Sécurité : Il est chargé de définir des actions préventives et correctives, et 
de contribuer à la mise en œuvre des moyens en matière de protection d’environnement et des risques liés à 
l’amiante. 
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Le Service Sécurité : Sa mission est autant en prévention qu’en intervention en matière de sécurité incendie. 

Chacun de ces acteurs est habilité à contrôler les dispositions du Plan de Prévention et à prendre les mesures 
nécessaires à la continuité de la sécurité. 

Coordonnées essentielles de la DTP : 

Pour le Prestataire de Services, l’interlocuteur principal est le Responsable de l’opération. 

Les coordonnées de la Direction des Travaux et du Patrimoine sont jointes à l’organigramme de la DTP en annexe. 
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CCHHAAPPIITTRREE  IIIIII  ::  LLEESS  RRIISSQQUUEESS  EETT  LLAA  PPRREEVVEENNTTIIOONN  

33..11  --  GGEENNEERRAALLIITTEESS  

La multitude de situations rencontrées au sein d’un hôpital aux services diversifiés, implique une connaissance 
particulière de certains risques, de leur identification et leurs mesures de prévention. 

Plusieurs causes simultanées peuvent être à l’origine d’un accident : L’individu, la tâche à effectuer, les matériels, le 
milieu dans lequel on travaille… 

Aussi, en amont des opérations, une démarche de prévention, menée de la façon suivante, permet de diminuer ou de 
supprimer les risques (d’après le Code du travail - article L.230-2) : 

Eviter les risques. 
Evaluer les risques qui ne peuvent être évités. 
Combattre les risques à la source. 
Adapter le travail à l’homme. 
Tenir compte de l’état d’évolution de la technique 
Remplacer le dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux. 
Planifier la prévention. 
Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle. 
Former et informer les salariés sur les risques et leur prévention. 

33..22  --  LLEESS  AACCTTIIOONNSS  PPRREEVVEENNTTIIVVEESS  IINNCCOONNTTOOUURRNNAABBLLEESS 

Quelques soient la nature des risques, il est nécessaire de veiller aux points suivants : 

Informer sur les risques du service dans lequel l’opération se déroule. 
Aménager son poste de travail. 
Adapter les moyens de prévention en fonction de l’environnement. 
Protéger l’environnement du chantier. 
Mettre à disposition le matériel d’alerte et de secours. 

Adopter le port des équipements et protections individuelles en fonction de la situation (gants, casques, chaussures 
de sécurité, masques, lunettes, bouchons auditifs, vêtements en coton, combinaisons complètes jetables, harnais, 
gilets signalisés, ARI…). 
Porter un badge d’identification. 
Accéder sur les chantiers en tenue adaptée. 

Informer et former le personnel. 
Respecter le Plan de Prévention. 
Respecter les procédures et consignes de sécurité, d’hygiène et d’environnement. 
Respecter les habilitations et autorisations. 
Respecter le balisage et la signalisation. 

Face à une situation dangereuse : 

Observer. 
Supprimer les situations dangereuses. 
Rendre compte. 
Etudier les actions correctives. 
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33..33  --  EENN  CCAASS  DD’’AACCCCIIDDEENNTT  

Il convient d’adopter les réflexes suivants : 

Prévenir les secours en composant le 18 (Service Sécurité) sur un poste interne au GHH. 
Donner les premiers soins si l’on est formé ‘Sauveteur Secouriste du Travail’. 
Evacuer la zone de travail, protéger et réconforter la victime dans l’attente des secours. 

Face aux accidents suivants : 

Feu naissant  Prévenir les personnes à proximité - Tenter de maîtriser le 
feu si limité – Se mettre en lieu sûr. 

Homme en flamme  Allonger la personne – Etouffer le feu – Douche de 20 
min. – Ne pas déshabiller – Mise à l’air frais. 

Face à un électrisé  Couper l’alimentation électrique – Eloignement de la 
victime de la source électrique. 

Empoussièrement important  Arrêter les travaux – Nettoyage humide immédiat de la 
zone de travaux et des alentours. 

Brûlure chimique  Douche de sécurité pour rincer abondamment et retirer 
les vêtements souillés (du haut vers le bas). 

Ingestion ou inhalation d’un produit chimique  Ne jamais faire vomir ou faire boire – Ne jamais allonger 
la victime - Mise au repos et à l’air frais en attente des 
secours. 

Chute de hauteur  Ne pas déplacer la victime sauf en cas d'absolue 
nécessité (danger immédiat : feu, sur accident…). Vérifiez 
l'absence d'hémorragie - Vérifiez la conscience  - 
Immobilisez la tête dans la position où elle se trouve. 

Manutention mécanisée  Actionner le coupe-circuit de l’engin. 

 

Enfin, considérer un incident de la même manière qu’un accident, et consulter un médecin en cas de troubles. 

33..44  --  LLEESS  RRIISSQQUUEESS  PPRREESSEENNTTSS  AAUU  GGHHHH    

Outre les risques généralement connus dans les environnements de travails liés à des interventions techniques, les 
domaines de risques suivants sont particulièrement présents en environnement hospitalier : 

Les infections nosocomiales :  

Les infections nosocomiales sont les infections contractées à l’hôpital pendant la durée du séjour hospitalier. 
Un des risques principaux est le risque aspergillaire, causé par l’Aspergillus fumigatus qui est une moisissure banale, 
omniprésente dans l’environnement et que l’on retrouve dans l’eau, l’air, la terre (béton, plâtre...). 
Les personnes hospitalisées sont fragiles et sensibles à cette moisissure, ce qui peut leur occasionner des 
conséquences graves. 

Les travaux intérieurs et extérieurs générateurs de poussière augmentent le risque de propagation de l’Aspergillus 
fumigatus dans l’air véhiculé par les poussières, et donc le risque d’infection pour certains patients. 
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Les Accidents d’Exposition au Sang ou à des produits biologiques : 

Certains environnements de travail peuvent être infectés, favorisant ainsi la transmission d’agents biologiques par 
projection, ou par coupures ou blessures. 
Il est donc nécessaire de se conformer aux prescriptions d’hygiène particulières, qu’elles soient techniques ou 
personnelles, et de consulter un médecin en cas de doute sur une infection quelconque. De même les vaccinations 
nécessaires des personnels intervenant doivent être à jour. 

Les réseaux Fluides Médicaux : 

Les Fluides Médicaux (oxygène, protoxyde d’azote) peuvent exposer notamment à des risques d’explosivité dans le 
cas de manipulations non-conformes. 
Outre ces aspects, ces réseaux présentent des fonctionnalités vitales pour les patients en regard des actes de soins. 

L’ensemble des services en activité, qu’ils soient administratifs, logistiques et de soins présente à des degrés divers des 
risques liés aux natures de dangers suivantes : 

Feu / Fumées – Electricité – Bruit - Agents biologiques dans les poussières - Agents biologiques dans l’eau - 
Exposition au Sang ou à des produits biologiques - Fluides Médicaux - Produits chimiques - Déchets et effluents  - 
Rayonnements ionisants - Circulation routière - Circulation à pied - Hauteur, Vide - Manutention manuelle - 
Manutention mécanisée - Réseaux techniques enterrés - Espaces confinés– Pression – Amiante. 

 

Chacun des risques est décrit ci-après en détaillant la nature du danger, les situations particulières d’exposition au 
danger, les conséquences, les moyens et attitudes de prévention. 
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Nature du danger 
Situations particulières 
d’exposition au danger 

Conséquences Moyens et attitudes de prévention Documents Internes DTP 

Feu / Fumées Travaux par points chauds. 
Incendie. 

Brûlures. 
Intoxication. 
Asphyxie. 
Explosion. 
Destruction des biens. 

Respect des procédures établies dans le 
permis de feu lors de la réalisation de 
travaux à chaud. 
Utilisation de produits non ou peu 
inflammables. 
Respect des interdictions de fumer. 
Extincteur à proximité du point de feu.  

.‘Permis de feu’ 

.‘Permis de mise hors service 
technique détection incendie’ 

Electricité Travaux sur des installations sous tension, 
ou au voisinage d’installations sous 
tension. 
 
Facteurs aggravants : 

Le niveau de tension électrique. 
L’environnement (hygrométrie). 
L’état de santé de la personne. 

L’électrisation : 
Traversée du corps humain par un 
courant électrique. 

 
L’électrocution : 

Electrisation entraînant la mort. 
 
Courts-circuits, incendies. 

Outillages classe II ou adaptés à la classe 
de tension en bon état. 
Outillages isolants en bon état. 
Gants isolants en bon état, et autres EPI. 
Appareils de mesure en état de 
fonctionnement. 
Consignation électrique avant intervention. 
Utilisation de la TBT 24 V. sécurité. 

.‘Note de coupure - E’ 

.‘Attestation de consignation 
électrique – DE0004 A’ 

Bruit Travaux sur machines outils, ou à 
proximité. 
Exposition au bruit à partir de 80 dB(A) 
pour 8 h/j. 

Seuil de nocivité à partir de 80 dB(A) pour 
8h/j entraînant de la fatigue auditive et au-
delà la surdité.  
Freins à la communication, aux signaux 
d’alerte et à la perception de 
l’environnement : Augmentation des 
autres risques. 
Stress. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réduction du bruit à la source par action 
sur la machine. 
Traitement acoustique du local. 
Encoffrement des machines. 
Ecrans acoustiques. 
Prévenir les services environnants. 
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Nature du danger 
Situations particulières 
d’exposition au danger 

Conséquences Moyens et attitudes de prévention Documents Internes DTP 

Agents biologiques 
dans les poussières. 

 

Travaux intérieurs et extérieurs 
générateurs de poussières (Intervention 
en faux plafonds, gaines techniques, 
armoires électriques, réseaux 
aérauliques…). 
 

Empoussièrement Air Sol Surface autour 
de la zone chantier. 
Propagation de l’Aspergillus fumigatus 
dans l’air par les poussières. 
Contamination des patients à risques et 
développement de l’aspergillose. 

Sensibiliser les intervenants sur la 
situation  d’un chantier dans un 
environnement hospitalier sensible, et 
respecter : 
.les mesures d’hygiène prévues. 
.les précautions de diffusion des 
poussières. 
.le plan de circulation défini et l’utilisation 
des ascenseurs réservés pour les travaux. 
.les zones de stockage définies et limiter 
l’encombrement du site. 
Utiliser les tenues, charlottes, masques, 
surchaussures lors d’interventions dans 
les services à risques importants. 
Autres services : utiliser les surchaussures 
(proximité de services à risque ou analyse 
risque hygiène). 

.‘Analyse des risques hygiène – 
DE0002 B’ 

.‘Contrôle du respect de l’hygiène 
sur les chantiers – DE0008 A’ 

.‘Pratiques d'hygiène en 
intervention sur faux plafonds - 
PTC 690 B’ 

.’Bâtiments, locaux et services 
particuliers pour les risques  
d’hygiène et sécurité - DE0068’ 

.Règles d’accès au chantier sans 
ou avec SAS. 

Agents biologiques 
dans l’eau. 

 

Travaux sur réseaux d’eau potable et eau 
sanitaire. 

Contamination de l’eau. 
Développement de la légionelle, du pyo. 
Contamination des patients à risques. 

Respect de la procédure de désinfection 
et de rinçage des équipements neufs de 
plomberie. 

.‘Désinfection d’équipements neufs 
de plomberie – PTC 318 B’ 

.‘Note de coupure - E’ 

Exposition au Sang 
ou à des produits 
biologiques 

Travaux provoquant de façon 
accidentelle : piqûres, inhalation, 
ingestion, contact cutané ou projection 
oculaire véhiculant des agents 
biologiques. 

Contamination et développement 
d’infection, d’allergie ou d’intoxication. 

Agir sur la source de l’infection (réservoir 
d’agents biologiques). 
Agir sur le mode de transmission. 
Agir au niveau de l’intervenant 
potentiellement exposé (procédures, 
protections individuelles, hygiène 
individuelle). 

 

Fluides Médicaux Travaux sur réseaux et  équipements de 
fluides médicaux, ou à proximité 
d’installations de fluides médicaux. 

Explosion. 
Incendie. 
Intoxication. 
Asphyxie. 
Infections nosocomiales sur le réseau 
vide. 

  

 

 

Consignation de l’alimentation des 
réseaux sous la responsabilité du 
Technicien Fluides Médicaux de la DTP et 
du Pharmacien du GHH. 
Respect des procédures établies dans le 
permis de feu lors de la réalisation de 
travaux à chaud. 
Respect des interdictions de fumer. 
Extincteur à proximité du point de feu. 

.‘Note de coupure - E’ 

.‘Autorisation de travaux sur les 
réseaux de Fluides Médicaux – 
DE0007 A’ 

.‘Permis de feu’ 

.‘Permis de mise hors service 
technique détection incendie’ 
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Nature du danger 
Situations particulières 
d’exposition au danger 

Conséquences Moyens et attitudes de prévention Documents Internes DTP 

Produits chimiques Manipulation de produits chimiques. 
Travaux à proximité de stockage de 
produits chimiques. 

Contamination des individus. 
Pollution des réseaux et de 
l’environnement. 
Irritation. 
Brûlures chimiques. 
Intoxication. 
Explosion. 
Incendie. 
 

Connaissance des symboles utilisés sur 
les étiquettes.  
La Fiche de Données de Sécurité du 
produit doit être impérativement à 
disposition sur le site. 
Connaissance des produits et des 
mesures de protections collectives et 
individuelles à mettre en œuvre. 
Le produit doit être obligatoirement 
identifié.  
Respect des consignes de sécurité liées à 
l’utilisation des produits. 
Stockage dans des locaux adaptés 
(ventilés, portes fermées). 

 

Déchets et effluents Travaux nécessitant l’évacuation de 
déchets solides, liquides ou gazeux. 

Pollution des sols. 
Pollution de l’air. 
Pollution de l’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Information du personnel intervenant 
concernant les dispositions prises pour la 
gestion des déchets.  
Zones de stockage des déchets 
accessibles et tri bien identifié (Balisage 
des zones de stockage, bacs étanches, 
compartimentage.). 
Nettoyage journalier du chantier. 
Interdiction d’abandonner, rejeter, brûler 
ou déverser tous déchets dans des lieux 
ou contenant non prévus à cet effet. 
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Nature du danger 
Situations particulières 
d’exposition au danger 

Conséquences Moyens et attitudes de prévention Documents Internes DTP 

Rayonnements 
ionisants 

Travaux dans des services de médecine 
nucléaire. 

Interventions en radiologie (Consultations 
Stomatos, Cardiologie interventionnelle, 
Centre Dentaire, Blocs Opératoires, 
UCSA). 

Contamination radioactive : 
Présence indésirable d’une ou plusieurs 
substances radioactives dans un milieu 
fluide (air, eau) ou au contact d’une 
matière. 
Une contamination entraîne une 
irradiation par exposition à des 
rayonnements ionisants. 

 
Exposition externe : 

Elle est provoquée par une 
contamination externe émise par un 
appareil (tube à rayon X) ou une source 
radioactive sur l’homme (de son corps 
ou de ses vêtements). 

 
Exposition interne : 

Elle est provoquée par une 
contamination interne de substances 
radioactives par absorption, inhalation, 
ingestion, parfois à travers la peau, 
éventuellement par blessure. 

Respect des procédures, autorisations et 
habilitations. 
Intervention en dehors des heures de 
travail normales pour éviter l’interférence. 
Le personnel intervenant doit se 
renseigner auprès des équipes soignantes 
et (ou) de la Personne Compétente en 
Radioprotection (PCR) des risques 
encourus (V. plaquette ‘Radioprotection – 
L’exposition aux rayonnements ionisants’ 
en annexe). 
Les EPI peuvent être fournis (si 
nécessaires) par le GHH. Un dosimètre 
est fourni pas le GHH le cas échéant. 
 
 

 

Circulation routière Non respect du code de la route. 
Comportement au volant du conducteur. 
Véhicule non entretenu. 
Circulation d’Engins de Déplacement 
Personnels Motorisés (trottinette 
électrique, vélo électrique…). 

Accident de la route, collision, heurt d’un 
piéton.  
Gène dans la circulation des véhicules 
d’intervention de secours ou du GHH.  
Détérioration des installations lors de 
manœuvres avec des engins encombrants 
(barrières etc…). 
Fuites de carburant, GPL, fuites d’huile. 
 
 

Respect du code de la route et de la 
signalisation interne. 
Véhicules et engins en bon état (Contrôle 
Technique – vérification réglementaire).  
Stationnement des véhicules dans des 
endroits spécifiés autorisés.   
Priorité est laissée à tous les véhicules de 
sécurité et du GHH.  
Ne jamais stationner devant une bouche à 
incendie, un accès pompier, ou tout autre 
dispositif de sécurité. 

 

Circulation à pied Non respect de la signalisation. 
Passages dans des zones à risque. 

Accidents corporels. 

 

 

 

Respect des consignes de sécurité 
associées à chaque risque rencontré et à 
l’environnement parcouru. 
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Nature du danger 
Situations particulières 
d’exposition au danger 

Conséquences Moyens et attitudes de prévention Documents Internes DTP 

Hauteur, Vide Travaux en élévation ou à proximité 
d’ouvertures sur le vide (tranchées, 
trous…). 
Manutention d’objets en hauteur. 
Travaux d’élévation par nacelle 
multidirectionnelle. 

Chute d’homme. 
Chute d’objets ou de matière. 
 

Privilégier le montage d’échafaudage à 
l’utilisation de protections individuelles.  
Confier à des entreprises habilitées le 
montage des échafaudages. 
L’échelle n’est pas un poste de travail, 
c’est un moyen d’accès au poste de 
travail. Elle doit être correctement montée, 
attachées en point haut, et équipée de 
patins adaptés au sol sur lequel elle 
repose. 
Planifier les travaux pour supprimer tout 
risque d’interférence entre les divers corps 
d’état en veillant à la superposition des 
travaux dans l’espace. 
Balisages, signalisation et protection des 
zones de passage. 
Le harnais de sécurité et tous accessoires 
s’y rapportant (longes, mousquetons, stop-
chutes, lignes de vies…) si le risque de 
chute n’est pas entièrement supprimé.  

 

Manutention manuelle Transport ou soutien de charges trop 
lourdes, trop grandes, encombrantes ou 
difficiles à saisir. 
Mauvais positionnement lors de la 
manutention. 

Troubles musculo-squelettiques : 
blessures, coupures. 

Respect des charges maximum à porter, 
soit 55 kg, au-delà avec autorisation 
médicale sans dépasser 105 Kg. 
Pour les femmes : Interdiction de port de 
charges au-delà de 25 Kg ou à l'aide d'une 
brouette au-delà de 40 Kg, brouette 
comprise. 
S’équiper de moyens de levage 
mécanisés dès que cela est possible. 
Formation à la manutention. 

 

Manutention 
mécanisée 

Travaux de manutention à l’aide d’engins 
mécaniques de transport ou de levage. 
Défaillance de l’engin de levage. 

 

 

Erreur de manœuvre. 
Chute de la charge.  
Basculement de l’engin.  
Ecrasement par la charge ou par l’engin 
en cours de manœuvre.  
 

Formation du personnel et autorisation à 
la conduite d’engin (CACES). 
Vérification périodique obligatoire des 
engins de levage, des élingues, palans, 
tire-fort, moufles, câble, etc. 
Désignation d’un chef de manœuvre. 
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Nature du danger 
Situations particulières 
d’exposition au danger 

Conséquences Moyens et attitudes de prévention Documents Internes DTP 

Réseaux techniques 
enterrés 

Travaux de fouilles, ou de tranchées 
manuelles ou mécanisées. 

Electrocution. 
Explosion. 
Contamination. 
Infiltrations. 
Dysfonctionnements des systèmes reliés 
au réseau endommagé. 

Détermination du passage des réseaux 
enterrés. 
Tracé du passage de la tranchée ou 
implantation des ouvrages à exécuter.  
Délivrance d’un permis de fouille. 
Consignations des réseaux si possible. 

.‘Permis de fouille – DE0005 B’ 

.‘Note de coupure - E’ 

.‘Attestation de consignation 
électrique – DE0004 A’ 

.‘Autorisation de travaux sur les 
réseaux de Fluides Médicaux – 
DE0007 A’ 

Espaces confinés Travaux dans un endroit restreint (locaux 
borgnes, vides-sanitaire, caissons, 
réservoirs, tranchées…). 
Accès difficiles, gestuelle limitée. 

 

Tous les autres risques (produits 
chimiques, feu, électricité, chutes d’objets, 
bruit…) démultipliés du fait d’un 
environnement de travail restreint. 
Stress. 
Asphyxie. 
Intoxication. 
 

Contrôles des risques d’explosion, 
d’asphyxie, d’intoxication. 
Assainissement des volumes à risque. 
Délivrance d’une autorisation de travailler 
en espace confiné. 
A.R.I. (Appareil Respiratoire Isolant)  dans 
des cas extrêmes où il est nécessaire de 
travailler dans une ambiance toxique ou 
pauvre en oxygène. 
Matériels, outillages et éclairages TBT 
(Très Basse Tension). 

.‘Autorisation de travailler en 
espace confiné – DE0006 B’ 

.‘Note de coupure - E’ 

.‘Attestation de consignation 
électrique – DE0004 A’ 

.‘Autorisation de travaux sur les 
réseaux de Fluides Médicaux – 
DE0007 A’ 

 

 

Pression Travaux sur réseaux gaz ou liquides. 

 

Projections. 
Brûlures thermiques ou  chimiques. 
Intoxications. 
Ecrasement. 

Consignation des installations. 
Respect des procédures, autorisations et 
habilitations. 
Formation du personnel à l’habilitation 
jointage. 

.‘Note de coupure - E’ 

.‘Attestation de consignation 
électrique – DE0004 A’ 

.‘Autorisation de travaux sur les 
réseaux de Fluides Médicaux – 
DE0007 A’ 

Amiante Travaux de démontage des locaux ou 
installations existants. 

 

Dispersion dans l’air de fibres d’amiante. Repérage des locaux ou installations 
existante à l’aide du Dossier technique 
amiante. 
Protection de l'environnement du chantier 
pour limiter les émissions éventuelles aux 
seuls postes concernés par les travaux. 
Plan de retrait ou de confinement des 
MCA. (Matériaux Contenants de 
l’Amiante).  

.‘Dossier Technique Amiante’ 

.Processus ‘Repérage amiante 
avant démolition’ 
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33..55  --  LLEESS  AACCTTEEUURRSS  DDEE  LLAA  SSEECCUURRIITTEE  

Les acteurs internes du GHH et du PS Les acteurs externes au GHH et du PS 

L’entreprise Prestataire de Service. 

Le F3SCT ou les délégués du personnel. 

La médecine du travail. 

Les Sauveteurs Secouristes du Travail. 

La Direction des Travaux et du Patrimoine du GHH : 

 Technicien Supérieur Hygiène DTP 

 Technicien Supérieur Environnement - Sécurité  

 Service Sécurité 

 Responsable de l’opération 

L’inspection du travail. 

La CRAM. 

L’OPPBTP. 

Les organismes privés de coordination de sécurité. 
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AANNNNEEXXEESS  
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DDOOCCUUMMEENNTTSS  EETT  AACCCCEESSSSIIBBIILLIITTEE  

 
Les documents utiles à la prévention cités dans le Livret d’Accueil et de Prescriptions sont disponibles aux points 
d’accès suivants :  

 
 

Documents 

Points d’accès 

Responsable 
de  l’opération 

DTP 

Secrétariat 
DTP 

PC Sécurité 
Monod 

Sécurité 
Janet 

Réseau 
Informatique 

DTP 

Bâtiments, locaux et services 
particuliers pour les risques 
d’hygiène et sécurité – DE0068 A 

     

Analyse des risques sécurité – 
DE0001 B 

     

Analyse des risques hygiène – 
DE0002 B 

     

Contrôle du respect de l’hygiène 
sur les chantiers – DE0008 A 

     

Plan de prévention – DE0003 B      

Attestation de consignation 
électrique – DE0004 A 

     

Mise à jour des schémas 
électriques – PTC/1345 A 

     

Mise à jour des schémas 
électriques – DE0069 C 

     

Permis de fouille – DE0005 B      

Autorisation de travailler en 
espace confiné – DE0006 B 

     

Autorisation de travaux sur les 
réseaux de Fluides Médicaux – 
DE0007 A 

     

Permis de feu      

Permis de mise hors service 
technique détection incendie 

     

Note de coupure E      

Autorisation d’accès à un local 
informatique 

     

Dossier Technique Amiante      

Désinfection d’équipements 
neufs de plomberie – PTC 318 B 

     

Pratiques d'hygiène en 
intervention sur faux plafonds - 
PTC 690 B 

     

Interventions de la DTP dans les 
unités de soins de psychiatrie – 
PTC/1321 A 
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Bâtiments, locaux et services particuliers pour les risques d’hygiène et sécurité – DE0068 A 
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Analyse des risques sécurité – DE0001 B 
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Analyse des risques hygiène – DE0002 B
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Contrôle du respect de l’hygiène sur les chantiers – DE0008 A 
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Plan de prévention – DE0003 B 

 



GHH - D.T.P. - Livret d’accueil et de prescriptions 37 Edition 2023 



GHH - D.T.P. - Livret d’accueil et de prescriptions 38 Edition 2023 



GHH - D.T.P. - Livret d’accueil et de prescriptions 39 Edition 2023 

 
Attestation de consignation électrique – DE0004 A 
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Mise à jour des schémas électriques – PTC 1345 A 
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Mise à jour des schémas électriques – DE0069 A 
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Permis de Fouille – DE0005 B 
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Autorisation de travailler en espace confiné – DE0006 B 
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Autorisation de travaux sur les réseaux de Fluides Médicaux – DE0007 A
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Permis de feu
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Permis de mise hors service technique détection incendie 
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Note de coupure E 
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Autorisation d’accès à un local informatique 
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Désinfection d’équipements neufs de plomberie – PTC 318 B 
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Pratiques d'hygiène en intervention sur faux plafonds - PTC 690 B 
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Interventions de la DTP dans les unités de soins de psychiatrie – PTC 1321 A 



GHH - D.T.P. - Livret d’accueil et de prescriptions 56 Edition 2023 

 



GHH - D.T.P. - Livret d’accueil et de prescriptions 57 Edition 2023 

 



GHH - D.T.P. - Livret d’accueil et de prescriptions 58 Edition 2023 

 



GHH - D.T.P. - Livret d’accueil et de prescriptions 59 Edition 2023 

 
Processus ‘Repérage amiante avant démolition’ 
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PPLLAAQQUUEETTTTEESS  DD’’IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  

 
 

 
 
Les plaquettes suivantes sont destinées à l’information et à la sensibilisation de chacun des acteurs concernant les 
préconisations d’hygiène et de radioprotection dans le cadre d’opérations de travaux, et applicables au sein du GHH. 
 

 
 
 

Prestataire à l’Hôpital 
 
Fiche d’Accueil Sécurité sur les sites du GHH 
 
Fiche d’Accueil Hygiène sur les sites du GHH 

 
Règles d’accès au chantier Sans SAS 

 
Règles d’accès au chantier Avec SAS 
 
Radioprotection : L’exposition  aux rayonnements ionisants 
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CCOOOORRDDOONNNNEEEESS  EETT  OORRGGAANNIIGGRRAAMMMMEE  

Coordonnées de la Direction des Travaux et du Patrimoine 

 
Groupe Hospitalier du Havre 

Direction des Travaux et du Patrimoine 
55 bis, rue Gustave Flaubert – BP 24 
76083 Le Havre Cedex 

Tél. : 02 32 73 38 70 – Fax : 02 32 73 38 84 
Email : sec.dir.trav@ch-havre.fr 

 
 

P. VITTECOQ Directeur des Travaux et du Patrimoine 02 32 73 38 75 

 

Département Qualité – Hygiène - Sécurité - Environnement 

S. TURLE Responsable Qualité – Hygiène - Sécurité - Environnement 02 32 73 38 69 

A. MOUTONNET Chef de Service Sécurité 02 32 73 31 82 

D. LEFEBVRE Responsable Sécurité Poste 34705 

F. GROULT Technicien Supérieur Environnement - Sécurité 02 32 73 30 76 

S. TROALIC Technicien Supérieur Hygiène DTP 02 32 73 30 77 

PC Sécurité  Poste 35096 ou sur poste interne 18 

 

Département Etudes Travaux 

A. SAYARET Chef de Département Etudes Travaux 02 32 73 38 86 

M.P. GALLAIS Responsable Bureau d’Etudes – Architecte 02 32 73 38 94 

L. LEBOUGAULT Responsable Service Travaux 02 32 73 38 76 

L. LEMESLE Conducteur de Travaux Monod 02 32 73 34 55 

V. ROUSSELIN Conducteur de Travaux Tous Sites 02 32 73 38 72 

 

Département Maintenance Energies 

N. BERTHO Chef de Département Maintenance Energies 02 32 73 38 77 

P.Y. NARECE Technicien Supérieur Maintenance Génie Climatique 02 32 73 38 43 

A. KURTI Technicien Supérieur Maintenance Génie Electrique 02 32 73 34 85 
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Organigramme de la Direction des Travaux et du Patrimoine 
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PPLLAANNSS  DDEESS  DDIIFFFFEERREENNTTSS  SSIITTEESS  DDUU  GGHHHH  

Situation géographique du GHH et Chiffres Clés  
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Plan de repérage des sites – Annexes de Psychiatrie 
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Hôpital Jacques Monod 
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Blanchisserie – Cuisine Centrale – Magasins Généraux 
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Hôpital Flaubert 
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Hôpital Pierre Janet 
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Crèche Kinoko 
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Institut des Formations Paramédicales ‘Mary Thieullent’ 
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CCHHAARRTTEE  DDEE  LLAA  PPEERRSSOONNNNEE  HHOOSSPPIITTAALLIISSEEEE  

 



GHH - D.T.P. - Livret d’accueil et de prescriptions 80 Edition 2023 

 

FFIICCHHEE  DDEE  RREECCEEPPIISSSSEE  

 

 
 

RREECCEEPPIISSSSEE  DDUU  PPRREESSTTAATTAAIIRREE  DDEE  SSEERRVVIICCEESS  TTRRAAVVAAIILLLLAANNTT  

SSUURR  LLEESS  SSIITTEESS  DDUU  GGRROOUUPPEE  HHOOSSPPIITTAALLIIEERR  DDUU  HHAAVVRREE  
 
 
Document à retourner dûment rempli à la : 
 

Direction des Travaux et du Patrimoine  
55 bis, rue Gustave Flaubert - BP 24 

76083 Le Havre Cedex 
 

A l’attention de Monsieur Le Directeur 
 
 
 
Je soussigné(e) M. ou Mme  .................................................................................................................. 

 ........................................  

Représentant l’entreprise   ......................................................................................................................  

Demeurant  .............................................................................................................................................  

  ...............................................................................................................................................................  
 
 
 
Nous reconnaissons avoir pris connaissance du ‘Livret d’Accueil et de Prescriptions pour les 
prestataires de services travaillant sur les sites du Groupe Hospitalier du Havre – Edition 2023’ (mise à 
jour du 05/10/2023), et nous nous engageons à respecter les consignes du dit Livret et de faire 
transmettre l’information aux personnels de notre entreprise.  
 
 
 
 
Cachet de l’entreprise Date :  
 
 
 
 
 
Signature du chef d’entreprise 
 

 
 
 

 


